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n° 259 893 du 1er septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X  

 Ayant élu 

domicile : 

chez Me G. LYS, avocat, 

Rue du Beau Site, 11, 

1000 BRUXELLES,  

  contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 septembre 2020 par X, de nationalité sénégalaise, tendant à 

l’annulation de « la décision de refus de délivrance d’un visa en vue d’un regroupement 

familial avec son conjoint de la nationalité belge, prise par la partie adverse en date du 5 

août 2020 et lui notifiée à une date incertaine, au plus tôt le 10 août 2020 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 juillet 2021 convoquant les parties à comparaître le 24 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. PINTO loco Me G. LYS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 5 février 2020, la requérante a introduit une demande de visa de long séjour 

dans le cadre du regroupement familial en vue de rejoindre, en Belgique, son conjoint de 

nationalité belge. 
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1.2. La demande a été transmise à la partie défenderesse pour décision le 21 février 

2020. 

 

1.3. Le 18 juin 2020, l’administration communale a saisi l’office du Procureur du Roi 

d’Anvers d’une demande d’avis sur la validité du mariage conclu au Sénégal le 27 

septembre 2019. 

 

1.4. Le 19 juin 2020, la partie défenderesse a pris une décision de surseoir à statuer 

compte tenu de l’enquête en cours. 

 

1.5. Le 14 juillet 2020, le Procureur du Roi d’Anvers a rendu un avis négatif sur la 

reconnaissance de l’acte de mariage étranger. 

 

1.6. En date du 5 août 2020, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

visa, notifiée à la requérante à une date incertaine. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Commentaire:  

En date du 05/02/2020, une demande de visa de regroupement familial a été introduite 

sur base de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, au nom de D. A. A. née le […], 

ressortissante sénégalaise, en vue de rejoindre en Belgique son époux, à savoir, K. A. né 

le […] et de nationalité belge. 

Cette demande a été introduite sur base d'un mariage conclu le 27/09/2019, à Sam 

Notaire, au Sénégal. 

Considérant que la preuve de ce mariage a été apportée par la copie intégrale d'acte de 

mariage n°[…] de l'année 2019 ; 

Considérant que l'article 27 du code de droit international privé établit qu'un acte 

authentique étranger est reconnu en Belgique sans qu'il faille recourir à aucune procédure 

si sa validité est établie conformément au droit applicable en tenant compte spécialement 

des articles 18 et 21 ; 

Considérant que l'article 21 vise l'exception d'ordre public et permet d'écarter une 

disposition du droit étranger qui produirait un effet manifestement incompatible avec 

l'ordre public ; 

Considérant que selon l'article 46 du code de droit international privé, les conditions de 

validité du mariage sont régies, pour chacun des époux, par le droit de l'Etat dont il a la 

nationalité au moment de la célébration du mariage ; 

Considérant que l'article 146bis du Code civil belge énonce qu'il n'y a pas de mariage 

lorsqu'il ressort d'une combinaison de circonstances que l'intention de l'un au moins des 

époux n'est manifestement pas la création d'une communauté de vie durable, mais vise 

uniquement l'obtention d'un avantage en matière de séjour, lié au statut d'époux ; 

Considérant que le 18/06/2020, l'Office de Etrangers a sollicité l'avis du Parquet d'Anvers 

concernant la reconnaissance du mariage des époux précités, en attirant l'attention du 

Procureur du Roi sur quelques éléments précis, à savoir : 

" – K. A. est arrivé en Belgique en mai 2013 où il a demandé l'asile. Lors de son audition, 

M. A. a déclaré qu'il était homosexuel et qu'il aurait fui la Gambie en raison de son 

orientation sexuelle. L'intéressé a également affirmé avoir une relation avec son ami 

gambien, S. D. (…), depuis 2009. L'oncle de K. A., A. D., qui connaissait son 

homosexualité, aurait organisé et payé le voyage à destination de la Belgique. 
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- K. A. a effectivement obtenu le statut de réfugié le 25.09.2013. 

- Depuis son arrivée en Belgique, K. A. n'a jamais vécu avec une femme, mais bien avec 

trois autres hommes (la relation entre eux n'est pas claire). 

- L'intéressé a acquis la nationalité belge le 26.06.2019 et trois mois plus tard, il a épousé 

au Sénégal la requérante. 

- Le dossier ne contient aucun élément susceptible d'indiquer que les personnes 

concernées entretiennent effectivement une relation durable et stable ". 

L'Office des Etrangers a également informé et prévenu le parquet, qu'en raison des 

mesures liées au Covid-19 et à la fermeture de missions à l'étranger, il n'était pas 

possible d'interroger la requérante. L'Office des Etrangers a également préconisé, dans la 

mesure du possible, l'interview de K. A. afin d'obtenir des informations quant à ses 

intentions réelles concernant ce mariage. Il ne peut en effet être exclu que K. A. ait 

accepté ce mariage sous la pression familiale ou qu'il ait obtenu son statut de réfugié sur 

base d'informations frauduleuses. 

Considérant que le 14/07/2020, le Procureur du Roi d'Anvers a émis un avis négatif quant 

à la reconnaissance de ce mariage ; 

Considérant que cet avis se base sur les résultats d'une enquête de police, sur des 

informations fournies par l'ambassade et par l'Office des Etrangers dont il ressort que le 

but du mariage conclu entre les intéressés est clairement d'obtenir pour madame un 

avantage en matière de séjour. 

Pour de multiples raisons, le Procureur du Roi a délibérément choisi de ne pas 

mentionner, dans son rapport, les éléments liés à l'orientation sexuelle de K. A.. 

Dans l'avis qu'il a remis, le Parquet relève les éléments suivants : 

-Avantage en matière de séjour : la dame vit et séjourne au Sénégal. Sur base de ce 

mariage, madame pourrait obtenir un droit de séjour en Belgique ; 

-Développement/suivi de la relation : monsieur a quitté la Gambie en 2013, a obtenu le 

statut de réfugié le 25.09.2013 et a obtenu la nationalité belge le 26.06.2019. 

En novembre 2018, il est parti en vacances au Sénégal et a fait la connaissance de la 

requérante par l'intermédiaire d'un ami commun. Pendant ces vacances, les personnes 

concernées se sont parlées à deux reprises et des numéros de GSM ont été échangés. Il 

n'y avait pas encore de relation. Malgré le fait que les personnes impliquées ne se soient 

pas encore revues, d'après monsieur, la relation a commencé en décembre 2018. Le 

27.09.2019, le mariage a eu lieu au Sénégal, en l'absence de monsieur, et ce n'est qu'en 

novembre 2019 que les intéressés se sont revus. 

Il est ainsi impossible de se connaître suffisamment bien pour établir de manière crédible 

une communauté de vie durable. 

-Le mariage semble n'être rien de plus qu'une formalité pour aider madame à obtenir le 

droit de séjour en Belgique : 

Monsieur n'était pas présent lors de la cérémonie, ni lors de la signature de l'acte de 

mariage ou de la fête de mariage. 

En outre, les personnes concernées ont opté pour la polygamie, ce qui est contraire à 

l'ordre public belge, et monsieur avait déjà la nationalité belge au moment du mariage. 

-Covid-19 : en raison des mesures du covid-19, il n'a pas été possible d'interroger la 

dame, ce qui a empêché de mener une enquête complète. 

-Relation durable : les personnes concernées ne prouvent pas qu'elles ont une relation 

durable et la poursuivent. 

Compte tenu de l'avis du parquet et de l'entièreté des éléments du dossier, l'Office des 

Etrangers estime que le caractère simulé de cette union est suffisamment étayé pour 

qu'elle ne puisse entraîner un droit en matière de regroupement familial ; 
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Par conséquent, l'Office des étrangers refuse de reconnaître en Belgique les effets du 

mariage conclu entre D. A. A. et K. A. et la demande de regroupement familial est 

refusée. ». 

  

2.         Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.      La requérante prend un moyen unique de la violation de la violation de : 

« - Article 8 et 12 de la Convention européenne des droits de l’Homme ; 

- Principe général de droit de l’Union Européenne de droit d’être entendu, tel que 

consacré par les articles 47 et 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ; 

- Article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 

- Articles 40 bis, 40 ter, 42 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- Articles 21, 27 et 46 du Code du Code de droit international privé ; 

- Article 146 bis du Code civil ; 

- Articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- Erreur manifeste d’appréciation ; 

- Devoir de prudence, de soin et de minutie, qui font partie intégrante des principes 

généraux de bonne administration ; 

- Principe général de motivation matérielle des actes administratifs ». 

 

2.2.   En une première branche, elle constate que la partie défenderesse a refusé sa 

demande de visa en vue de rejoindre son époux de nationalité belge, aux motifs suivants : 

« Compte tenu de l’avis du parquet et de l’entièreté des éléments du dossier, l’Office des 

Étrangers estime que le caractère simulé de cette union est suffisamment étayé pour 

qu’elle ne puisse entrainer un droit en matière de regroupement familial ». 

Elle estime que la partie défenderesse a insuffisamment et inadéquatement motivé l’acte 

attaqué, de sorte que ce dernier serait entaché d’erreur manifeste d’appréciation. Ainsi, 

elle déclare que la partie défenderesse a motivé sa décision principalement, voire 

uniquement, sur la base de l’avis du Procureur du Roi et ne répond pas aux autres 

éléments figurant au dossier.  En effet, elle relève que la partie défenderesse n’a pas 

expliqué pourquoi elle se contente de suivre l’avis du parquet d’Anvers alors qu’elle 

dispose d’une compétence discrétionnaire en la matière, conformément aux articles 21, 

27 et 46 du Code de droit international privé et 146 bis du Code civil, et qu’elle n’est donc 

pas liée par cette enquête. 

Dès lors, en faisant référence à l’avis du parquet d’Anvers sans préciser outre mesure les 

circonstances de la cause et les éléments du dossier sur la base desquels elle a décidé 

de s’y conformer, elle prétend que la partie défenderesse a manqué à son obligation de 

motivation formelle et matérielle des actes administratifs ainsi qu’aux exigences de la 

motivation par référence tels que posés par le Conseil d’Etat. 

A cet égard, elle rappelle la jurisprudence constante du Conseil qui, reprenant celle bien 

établie du Conseil d’Etat, affirme que : « La motivation par référence à des documents ou 

avis émis au cours de la procédure d'élaboration de l'acte administratif est admise à 

condition que ces documents ou avis aient été reproduits dans l’acte ou annexés à la 

décision pour faire corps avec elle ou qu'ils aient été portés à la connaissance 
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antérieurement ou concomitamment à la décision. Ces documents doivent eux-mêmes 

être motivés (Cons. État (13e ch.), 17 juin 2003, Adm. publ. mens., 2003, p. 130). » (Voy. 

CCE, arrêt n° 153 492 du 29 septembre 2015. Voy. également CCE n° 155 788 du 29 

octobre 2015).  Elle fait également mention aux arrêts n°130 086 du 25 septembre 2014 

et 127.409 du 24 juillet 2014. 

 

2.3.     En une deuxième branche, elle constate qu’il ressort de l’acte attaqué que : « Dans 

l’avis qu’il a remis, le parquet relève les éléments suivants : 

- Covid-19 : en raison des mesures du Covid-19, il n’a pas été possible d’interroger la 

dame, ce qui a empêché de mener une enquête complète ».  Elle relève donc que la 

partie défenderesse a pris à son encontre une décision au motif que sa relation avec 

Monsieur K. serait simulée.  Or, elle estime que cette conclusion se base sur une enquête 

qui est expressément reconnue par le Parquet comme étant incomplète. Dès lors, elle 

estime que la partie défenderesse a motivé sa décision sur base d’une enquête qui reste 

en l’occurrence inachevée dès lors qu’elle n’a pas été entendue. 

 

De plus, elle souligne que cette situation, liée à la pandémie de Covid-19, n’est pas un 

cas de force majeure en ce qu’elle ne rendait pas impossible son audition via téléphone 

ou autres moyens technologiques à cette fin de sorte que la partie défenderesse n’a pas 

pris une décision en pleine connaissance de cause.  Cette dernière a méconnu son devoir 

d’analyser sa situation personnelle et particulière avec soin, prudence et minutie. 

 

En outre, elle tient à rappeler que cette obligation lui incombe d’autant plus que, alors que 

sa vie familiale est en jeu, la Communication de la Commission Européenne au Parlement 

Européen COM/2009/0313 a explicitement affirmé ce qui suit : « Afin de maintenir l'unité 

de la famille au sens large du terme, la législation nationale doit prévoir un examen 

minutieux de la situation personnelle des demandeurs concernés, compte tenu de leur 

lien avec le citoyen de l’Union et d’autres circonstances telles que leur dépendance 

pécuniaire ou physique envers ce citoyen, ainsi que l’indique le considérant 6 ». 

À ce titre, elle déclare qu’il appartenait à la partie défenderesse de ne pas prendre une  

décision en ce sens, ne disposant pas de toutes les informations nécessaires à cet égard. 

Elle ajoute que cet élément aurait dû dès lors être pris en considération par la partie 

défenderesse avant de prendre l’acte attaqué. 

Elle rappelle que les devoirs de prudence, de soin et de minutie, qui font partie intégrante 

des principes généraux de bonne administration, requièrent pourtant que l’administration 

procède à un examen complet et particulier des données de l’espèce, avant de prendre 

une décision, ce qui n’a vraisemblablement pas été le cas en l’espèce. 

Par conséquent, elle considère que la partie défenderesse a motivé sa décision sur une 

enquête incomplète et, partant, manque à son obligation de motivation et a violé les 

principes de motivation formelle et matérielle des actes administratifs. 

 

2.4.    En une troisième branche, elle constate que la partie défenderesse n’a pas estimé 

opportun de l’entendre avant de prendre l’acte attaqué, ce qui contrevient au principe 

général de droit d’être entendu et, a fortiori, aux droits de la défense protégés par les 

articles 47 et 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.   
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A cet égard, elle fait référence à l’arrêt Mukarubega de la Cour de justice de l’Union 

européenne du 5 novembre 2014, dont il ressort que la définition du droit d’être entendu 

préalablement à l’adoption de tout acte administratif risquant d’affecter défavorablement 

ses intérêts est également reçue en droit belge. 

 

Elle mentionne également l’arrêt du Conseil d’Etat n° 230.257 du 19 février 2015, dont 

ressort la portée du droit à être entendu et l’obligation incombant à cet égard à la partie 

défenderesse lors de la prise d’une décision susceptible de porter une atteinte 

défavorable au requérant à savoir « Pour la Cour de justice de l’Union européenne, le 

droit à être entendu, avant l'adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts, fait partie des droits de la défense consacrés par un principe 

général du droit de l’Union européenne (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled 

Boudjlida, point 34). 

Ce droit à être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d'une décision faisant grief doit être mis en 

mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a pour but que 

l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Le droit à être entendu avant 

l’adoption d’une telle décision doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause 

et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé 

puisse valablement exercer son droit de recours (CJUE, C -249/13, 11 décembre 2014, 

Khaled Boudjlida, points 36, 37 et 59) ». 

 

Il ressort également de ce dernier arrêt qu’une « obligation de rechercher les informations 

lui permettant de statuer en connaissance de cause. Il lui appartient en effet d’instruire le 

dossier et donc d’inviter l’étranger à être entendu au sujet des raisons qui s’opposeraient 

à ce que la partie adverse mette fin à son droit au séjour et l’éloigne du territoire ». 

 

Elle déclare ainsi qu’à aucun moment elle n’a pu faire valoir ses arguments avant que la 

partie défenderesse ne prenne l’acte attaqué alors que son audition aurait été en l’espèce 

décisive et déterminante. Elle ajoute même qu’il est interpellant de constater que la partie 

défenderesse a estimé que seules ses suppositions sur les intentions propres de son 

époux concernant son mariage étaient suffisantes pour permettre de fonder valablement 

l’acte attaqué à son encontre. 

 

Elle prétend que la reconnaissance du mariage étant l’unique raison justifiant la décision 

de refus et qu’elle aurait pu indéniablement influencer l’acte attaqué en faisant état de ses 

observations et de ses intentions précisément concernant son propre mariage avec 

Monsieur K.. 

 

Dès lors, elle estime que l’absence d’audition dans son chef ne permet pas à la partie 

défenderesse de pouvoir motiver sa décision en connaissance de cause et de manière 

appropriée. En effet, il lui incombait, en vertu du principe de prudence faisant 

intégralement partie du principe de bonne administration, de l’inviter à lui fournir 

davantage d’éléments au sujet du mariage. 
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Par conséquent, n’ayant pas été préalablement entendue, elle considère que la partie 

défenderesse a méconnu les droits de la défense et, plus particulièrement, le principe 

général de droit à être entendu préalablement à toute prise de décision qui fait partie 

intégrante des droits de la défense, ainsi que du droit à une bonne administration, 

consacrés aux articles 41, 47 et 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne. 

 

2.5.     En une quatrième branche, elle relève que, selon l’acte attaqué, Monsieur K. 

l’aurait épousée le 27 septembre 2019, soit trois mois après qu’il ait obtenu la nationalité 

belge le 26 juin 2019.  Elle constate que cet élément ressort de l’acte attaqué comme 

étant une suspicion concernant l’absence d’une véritable union. 

 

En outre, elle relève que cet élément de fait a également été soulevé par le policier qui a 

interrogé Monsieur K. dans le procès-verbal utilisé pour l’enquête du Parquet d’Anvers, et 

sur laquelle se base principalement la partie défenderesse pour motiver sa décision. Or, 

cet élément s’ajoutant aux suspicions d’un mariage de complaisance ne pourrait être 

valablement admis. 

 

En effet, comme l’atteste le certificat de mariage, elle souligne que son mariage a été 

enregistré le 12 juin 2019, soit quatorze jours avant que son époux n’ait acquis la 

nationalité belge, comme le spécifie d’ailleurs Monsieur K. dans son audition. Toutefois, la 

partie défenderesse soutient que son mariage a été contracté le 27 septembre 2019, date 

qui correspond à son enregistrement alors que la date du 12 juin 2019 correspond au jour 

où les intéressés ont contracté le mariage. Dès lors, elle prétend que l’acte attaqué 

repose sur une erreur de fait. 

 

Par ailleurs, elle ajoute qu’il va de soi, qu’on ne peut imputer à Monsieur K. sur cette 

base, une quelconque intention de s’être marié dans l’unique but de lui procurer un 

avantage en matière de séjour, alors qu’au moment de la contraction du mariage, il ne 

savait pas encore qu’il était belge, comme cela ressort implicitement de l’acte attaqué. Par 

conséquent, elle estime que l’acte attaqué, reposant sur une erreur de fait, la partie 

défenderesse a méconnu le principe de motivation formelle des actes administratifs. 

 

2.6.     En une cinquième branche, elle estime que l’acte attaqué n’a pas respecté le droit 

à sa vie privée et familiale et, partant, le prescrit de l’article 8 de la Convention 

européenne précitée. Ainsi, elle relève que l’acte attaqué constitue une ingérence dans sa 

vie familiale et dans son droit au mariage, protégé également par l’article 12 de la 

Convention européenne précitée. Dès lors, elle estime que la partie défenderesse a 

manqué à son obligation de motiver l’acte attaqué quant à la proportionnalité de l’atteinte 

qu’elle porte au droit à sa vie privée et familiale. 

 

Compte tenu de l’atteinte grave à son droit au mariage que l’acte attaqué suscite pour 

elle-même et son époux, elle prétend que la partie défenderesse était tenue de motiver sa 

décision à cet égard, ce qu’elle s’est abstenue de faire. 

 

Au vu des considérations qui précèdent, elle estime que l’acte attaqué a violé tant les 

exigences de motivation formelle et matérielle des actes administratifs posées par les 

dispositions visées au moyen, que l’article 8, § 2, et 12 de la Convention européenne 

précitée. 
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3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. S’agissant du moyen unique, l’acte attaqué repose sur un développement factuel, 

qui est explicitement articulé au regard des articles 21, 27 et 46 du Code droit international 

privé et de l’article 146 bis du Code civil belge, aux termes duquel la partie défenderesse 

se livre à une analyse du caractère simulé de l’union entre la requérante et son époux, et 

estime que « compte tenu de l’avis du parquet de l’entièreté des éléments du dossier, 

l’Office des Etrangers estime que le caractère simulé de cette union est suffisamment 

étayé pour qu’elle ne puisse entrainer un droit en matière de regroupement familial ». Dès 

lors, la partie défenderesse a refusé la demande de visa. 

 
Le Conseil est une juridiction administrative instituée en application de l’article 146 de la 
Constitution. L’article 144 de la Constitution dispose que les contestations qui ont pour 
objet des droits civils sont exclusivement du ressort des cours et tribunaux. L’article 145 
de la Constitution dispose quant à lui que les contestations qui ont pour objet des droits 
politiques sont du ressort des cours et des tribunaux, sauf les exceptions établies par la 
loi. La nature du droit sur lequel porte le litige est dès lors essentielle pour opérer la 
distinction entre, d’une part, la compétence exclusive des cours et des tribunaux 
concernant les contestations relatives à des droits civils, et d’autre part, leur compétence 
de principe concernant les contestations relatives à des droits politiques, à laquelle le 
législateur peut déroger (M. LEROY, Contentieux administratif, Bruxelles, Bruylant, 2008, 
86). Le législateur a fait application de la possibilité lui offerte par l’article 145 de la 
Constitution de confier à la juridiction administrative qu’est le Conseil de céans, le 
contentieux relatif aux lois sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (Loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et 
créant le Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. Parl. Chambre, 
sess. 2005-2006, n° 51K2479/001, 91).  
 
L’article 39/1, § 1er, alinéa 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose ainsi que: « 
Le Conseil est une juridiction administrative, seule compétente pour connaître des recours 
introduits à l’encontre de décisions individuelles prises en application des lois sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. ». L’article 39/2, § 2, 
de la même loi, précise en outre que le Conseil, lorsqu’il statue en annulation, se 
prononce sur les recours pour violation des formes soit substantielles, soit prescrites à 
peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir. Il s’ensuit que la compétence du 
Conseil en tant que juge d’annulation, se limite à vérifier si aucune règle de droit objectif, 
sensu lato, n’a été méconnue par la décision prise dans le cadre de la loi précitée du 15 
décembre 1980. 
 
Aussi, il n’appartient pas au Conseil de se prononcer sur l’opportunité d’un acte 

administratif. Si l’acte attaqué viole une norme dudit droit objectif, il peut être annulé et 

l’autorité administrative doit réexaminer la demande en prenant en considération la 

violation du droit objectif, telle qu’elle a été constatée par le Conseil. 

 
Il résulte de ce qui précède que le Conseil a, en principe, un pouvoir de juridiction pour, 

dans les limites précitées, statuer sur la légalité de l’acte attaqué. Toutefois, cela ne 

signifie pas que le Conseil, dans le cadre de l’examen de son pouvoir de juridiction, est lié 

par l’objet tel que qualifié dans le recours (petitum). La circonstance que la partie 

requérante sollicite l’annulation d’une décision prise en vertu de la loi du 15 décembre 

1980 n’implique en effet pas de facto que le Conseil dispose de la compétence 

juridictionnelle pour ce faire (cfr. J. VELU, conclusion sous Cass. 10 avril 1987, Arr. Cass. 

1986-87, 1046). Le Conseil doit ainsi analyser la cause d’annulation invoquée dans le 

moyen (causa petendi), et ce afin de vérifier si l’objet réel et direct du recours n’excède 



 

CCE X - Page 9 

pas son pouvoir de juridiction (Cass. 27 novembre 1952, Pas. 1953, I, 184; 

C.HUBERLANT, « Le Conseil d’Etat et la compétence générale du pouvoir judiciaire 

établie par les articles 92 et 93 de la Constitution », J.T., 1960, 79; J. SALMON, Le 

Conseil d’Etat, Bruxelles, Bruylant, 1994, 249; C. BERX, Rechtsbescherming van de CCE 

46 298 - Page 6 burger tegen de overheid, Anvers, Intersentia, 2000, 140 et 141). Le cas 

échéant, le Conseil doit se déclarer sans juridiction. 

 
Le Conseil est, ainsi, sans juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des 

droits civils ou encore pour connaître des contestations qui portent sur des droits 

politiques que le législateur ne lui a pas expressément attribuées. 

 
De même, le Conseil ne peut pas connaître d’un recours ou d’un moyen dont l’objet réel 

et direct est de l’amener à se prononcer sur de telles contestations. La répartition de 

compétences entre les cours et les tribunaux et le Conseil peut avoir pour conséquence 

que différentes questions juridiques afférentes à un seul et même acte peuvent être 

soumises à l’appréciation de différents juges. Le Conseil disposant exclusivement des 

compétences lui attribuées, celles-ci doivent être interprétées de manière restrictive, en 

manière telle que la partie requérante peut être confrontée à l’inconvénient de devoir 

saisir plusieurs juridictions. La répartition de la juridiction précitée peut également 

impliquer que dans l’hypothèse où deux décisions seraient prises dans un seul « 

instrumentum », une stricte distinction doit être opérée entre ces deux décisions (dans le 

même sens, arrêt du Conseil n° 39 687, rendu en assemblée générale, le 2 mars 2010). 

 
3.3. En l’espèce, le Conseil est saisi d’un recours en annulation d’une décision de refus 
de visa de regroupement familial, prise en application de la loi précitée du 15 décembre 
1980. Le motif de l’acte attaqué, selon lequel « l'Office des étrangers refuse de 
reconnaître en Belgique les effets du mariage conclu entre [D.A.] et [K.A.] et la demande 
de regroupement familial est refusée », repose ainsi clairement sur une décision préalable 
de refus de reconnaissance en Belgique des effets du mariage conclu entre la requérante 
et son époux. 

 
Le pouvoir de juridiction du Conseil ne peut s’exercer sur cette décision préalable, 

conformément à l’enseignement qui vient d’être exposé supra, puisque le tribunal de 

première instance est seul compétent pour se prononcer à cet égard. 

 
Ce constat est conforme à la jurisprudence du Conseil d’Etat qui s’est prononcé, dans 
différents cas, de la manière suivante : « […] Considérant que le droit au séjour du 
requérant lié à la qualité de conjoint d’une Belge est contesté par voie de conséquence de 
la contestation qui porte sur cette qualité; que l’autorité ne pouvait valablement se 
prononcer sur le droit au séjour sans préjuger d’une décision qu’il n’appartient qu’au 
tribunal de première instance de prendre […] » (C.E., 23 mars 2006, n° 156.831), et « […] 
qu’en constatant qu’en cas de refus de reconnaissance par l’autorité, l’article 27, § 1er, du 
Code de droit international privé, combiné avec l’article 23 du même Code, réserve 
désormais au tribunal de première instance la compétence de connaître d’une demande 
concernant la reconnaissance de la validité d’un acte authentique étranger, en se 
déclarant sans juridiction sur cette base, […], le Conseil du contentieux des étrangers n’a 
violé aucune des dispositions visées au moyen […] », (C.E. 1er avril 2009, n° 192.125). 
 
Partant, le Conseil est sans juridiction pour connaître du moyen unique de la requête, par 

lequel la partie requérante entend contester la décision de refus de reconnaissance de 

l’acte de mariage, et soumettre à l’appréciation du Conseil des précisions et des 

explications factuelles en vue de contester ce motif de l’acte attaqué. 
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3.4. A toutes fins utiles, concernant la première branche, la requérante fait grief à la 

partie défenderesse de faire référence, dans l’acte attaqué, au seul avis du parquet 

d’Anvers alors qu’elle dispose d’une compétence discrétionnaire. La requérante fait 

notamment valoir que la partie défenderesse a manqué aux exigences de motivation par 

référence.   

 

A cet égard, contrairement à ce que déclare la requérante, la partie défenderesse a pris 

soin de reproduire la substance de l’avis du Procureur du Roi dans l’acte attaqué, ce qui 

est par ailleurs admis par la requérante lorsqu’elle fait référence à l’arrêt n° 127.409 du 24 

juillet 2014 cité en termes de recours. Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas dans quelle 

mesure cette motivation par référence serait insuffisante ou encore serait constitutive 

d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

En outre, s’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse n’a pas indiqué les 

raisons l’ayant amené à privilégier l’avis du Parquet, cette dernière n’est nullement tenue 

d’une telle obligation en vertu de son obligation de motivation formelle. De plus, la partie 

défenderesse n’est pas tenue d’exposer dans l’acte attaqué les raisons qui l’ont amenée à 

privilégier les motifs ayant déterminé sa décision ni ceux pour lesquels elle a rejeté des 

arguments en sens opposé évoqués dans le cadre de la procédure administrative.  Ce 

grief n’est pas davantage fondé. 

 

Enfin, en ce que la partie défenderesse n’aurait pas exercé sa compétence 

discrétionnaire, outre que la requérante ne précise nullement quels éléments de la cause 

n’auraient pas été pris en compte, ces propos sont dénués de tout fondement dès lors 

que la motivation de l’acte attaqué montre en effet que la partie défenderesse a tenu 

compte de l’avis du Parquet du 14 juillet 2020 mais a également tenu compte des 

éléments contenus au dossier administratif en ce qu’elle mentionne dans l’acte attaqué 

que « - K. A. est arrivé en Belgique en mai 2013 où il a demandé l'asile. Lors de son 

audition, M. Abdoul a déclaré qu'il était homosexuel et qu'il aurait fui la Gambie en raison 

de son orientation sexuelle. L'intéressé a également affirmé avoir une relation avec son 

ami gambien, S. D. (…), depuis 2009. L'oncle de K. A., A. D., qui connaissait son 

homosexualité, aurait organisé et payé le voyage à destination de la Belgique. 

-K. A. a effectivement obtenu le statut de réfugié le 25.09.2013. 

-Depuis son arrivée en Belgique, K. A. n'a jamais vécu avec une femme, mais bien avec 

trois autres hommes (la relation entre eux n'est pas claire). 

-L'intéressé a acquis la nationalité belge le 26.06.2019 et trois mois plus tard, il a épousé 

au Sénégal la requérante. 

-Le dossier ne contient aucun élément susceptible d'indiquer que les personnes 

concernées entretiennent effectivement une relation durable et stable ». 

Au vu de ces considérations, les reproches formulés de façon non circonstanciée par la 

requérante sont dénués de toute pertinence. 

 

3.5. S’agissant des deuxième et troisième branches, la requérante fait grief à la partie 

défenderesse de motiver notamment l’acte attaqué en mentionnant que l’enquête réalisée 

par le Parquet serait incomplète.  Cette dernière prétend qu’elle aurait dû être entendue, 

qu’une telle possibilité existait dans le chef de la partie défenderesse, ce qui lui aurait 

permis d’adopter une décision en disposant de toutes les informations nécessaires.  
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Ainsi qu’il a été rappelé supra, le Conseil est incompétent pour connaitre, fut-ce de façon 

incidente, de la décision préalable de refus de reconnaissance en Belgique des effets du 

mariage entre la requérante et K. Le Conseil ne saurait donc se prononcer sur les 

conditions dans lesquelles cette décision préalable  été prise. 

 

A toutes fins utiles, le Conseil rappelle, en ce qui concerne la méconnaissance des 

articles 41, 47 et 48 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, que 

ces dispositions s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, 

aux organes et aux organismes de l’Union de sorte que le demandeur d’un titre de séjour 

ne saurait tirer de ces dispositions de la Charte un droit d’être entendu dans toute 

procédure relative à sa demande. 

 

Par ailleurs, il ne ressort aucunement de l’acte attaqué que la partie défenderesse n’aurait 

pas pris en compte la situation personnelle de la requérante avec soin et minutie. Ainsi, 

s’il ressort effectivement de l’acte attaqué que la requérante n’a pas pu être interrogée 

avant sa prise, ce qui a empêché une enquête complète, la requérante ne démontre 

nullement que la partie défenderesse n’aurait pas analysé correctement sa situation au vu 

des détails dont elle a fait mention dans l’acte attaqué de sorte qu’elle n’a relevé aucune 

carence dans son chef. En outre, la requérante ne mentionne aucun élément précis pour 

justifier l’existence d’une motivation insuffisante dans le chef de la partie défenderesse ou 

d’une absence d’audition de sorte que ses propos demeurent relativement vagues à cet 

égard. 

 

D’autre part, la requérante tend en réalité à invoquer une violation du droit d’être entendu.  

Or, la requérante avait la possibilité de faire valoir tous les éléments qu’elle estimait utile 

dans le cadre de sa demande de visa, cette dernière ne précise pas les raisons qui 

l’auraient empêchée de procéder de la sorte.  Dès lors, il ne peut être fait grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en considération des éléments que la requérante n’a 

pas estimé utile de faire valoir, alors qu’elle est tenue de démontrer qu’elle remplit les 

conditions requises pour obtenir un visa regroupement familial. En effet, la charge de la 

preuve repose sur la requérante et il n’appartient pas à la partie défenderesse d’engager 

avec l’étranger un débat sur la preuve. 

 

En outre, la requérante ne précise nullement les éléments qu’elle aurait pu faire valoir si 

elle avait été entendue et en quoi son audition, décisive et déterminante selon ses dires, 

aurait pu mener à un résultat différent.  Il ressort de la requête introductive d’instance que 

les propos de la requérante à ce sujet demeurent vagues.  Dès lors, le droit à être 

entendu n’a pas été méconnu. 

 

3.6. En ce qui concerne la quatrième branche où il est soutenu que l’acte attaqué 

repose sur une erreur de fait en ce qu’elle affirme que le mariage de la requérante a eu 

lieu trois mois après que son époux ait obtenu la nationalité belge.  Cette dernière déclare 

que son mariage a été enregistré le 12 juin 2019, soit préalablement à l’octroi de la 

nationalité belge à son époux. A cet égard, le Conseil s’en réfère aux propos développés 

dans le point 3.3. de la motivation du présent arrêt selon lesquels le Conseil est sans 

juridiction à cet égard. 
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Quoi qu’il en soit, il s’agit d’une simple erreur matérielle dont le requérant est resté en 

défaut de démontrer le caractère déterminant. En effet, même si le requérant n’avait pas 

encore la nationalité belge à cette époque, il disposait déjà d’un droit de séjour, ayant été 

reconnu réfugié en Belgique depuis 2013. 

 

3.7. S’agissant de la cinquième branche portant sur la violation des articles 8 et 12 de 

la Convention européenne précitée, les violations alléguées impliquent au préalable la 

reconnaissance du mariage de la requérante et de son « époux » et donc de l’existence 

d’une vie familiale, quod non in specie dans la mesure où la partie défenderesse a estimé 

que le mariage de la requérante est simulé. Il en est d’autant plus ainsi que la requérante 

et son conjoint, résidant dans des pays différents, ne démontrent pas qu’ils entretiennent 

effectivement une vie familiale malgré leur éloignement. 

 

Dès lors, il ne peut être fait grief à la partie défenderesse d’avoir méconnu ces 

dispositions. 

 

3.8.   Par conséquent, les dispositions et principes invoqués au moyen n’ont nullement 

été méconnu.  Le moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-

et-un par : 

 

M. P. HARMEL,                      président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. A. D. NYEMECK,                     greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                         Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK.                                                              P. HARMEL. 

 


